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Die in den Nummern 169, 170, 171, Band X, Jahrgang 1892, des
Schweizerischen Handelsamtsblattes als vermisst ausgeschriebenen Aktien Nr. 63 u. 64
und Obligationen Nr. 63 u. 64 der Aktiengesellschaft « Hotel du Lac, St. Moritzbad

» sind seitens des Kreisgerichtes Oberengadin auf Grund des Art. 854 des
eidgen. O.-R., seit dem 1. August a. c. fur kraftlos erklärt worden.

Pontresina, 2. August 1895.

(W. 79s) Kreisamt Oberengadin (Graubünden).

Handelsregister. - Registre dn commerce. - Registro di commereio.

1. Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale.

Glarus — Glaris — Glarona

1895. 1. August. Aus dem Vorstände der Genossenschaft Coiisum-
Yerein Glarus in Glarus (S. H. A. B. Nr. 46 vom 3. März 1891, pag. 183)
sind Stechermeisier Jost Ivubli, Druckermeister Fridolin Elmer und Verwalter

Melchior Jakober ausgetreten; an ihre Stelle sind in den Vorstand
gewählt worden: Felix Kubli, Stechermeister, von Netstal in Mitlödi, Lehrer
Joachim Durst von und in Glarus und Fritz Michel, von Netstal, in Glarus,
letzterer als Verwalter mit rechtsverbindlicher Unterschrift.

Freiburg — Fribourg — Friborgo

Bureau de Fribourg.
1895. 1er aoüt. Le chef de la maison Julienne Barbey, ä Rueyres-

St-Laurent, est Julienne, nee Berset, kpouse d'Adrien Barbey, d'Onnens
domiciliee k Rueyres-St-Laurent. Genre d'affaires: Commerce de Detail,
fourrages. Bureau: A Rueyres. La maison «Julienne Barbey» donne
procuration ä Adrien Barbey, deineurant k Rueyres St-Laurent.

1er aoüt. La raison Joseph Droux, k Fribourg (F. o. s. du c. du 20 jan-
vier 1894, n» 14, page 55) a ktk radiöe d'oflice par suite de la faillite du
titulaire.

Schaffhausen — Schaffhouse — Sciaffusa

1895. 31. Juli. Inhaber der Firma H. Wanner-Streit in Schaffhausen
ist Hermann Wanner-Streit von Schieitheim, wohnhaft in Schaffhausen. Natur

des Geschäftes: Delikatessenhandlung. Geschäftslokal: Vorstadt, Haus
«zum kleinen Engel.»

Appenzell I.-Rh. — Appeuzell-Rh. iut. — Appenzell!) int.
1895. 31. Juli. Inhaber der F irma J. A. Ebneter i. Hölzle bei Appenzell
ist Johann Anton Ebneter von Appenzell, am Hirschberg bei Appenzell

Natur des Geschäftes: Tuch- und Schuhandlung. Geschäftslokal: Im Hölzle.

St. Gallen — St-Gall — San Gallo

1895. 1. August Die Firma A. Maestrani u. Cie. in St. Gallen (S. H. A. B.
vom 14. September 1889, pag. 724; 17. September 1889, pag. 727; 2. Mai
1891, pag. 430) erteilt Prokura an Walter Baumann von Ilerisau, am Bäumle,
Gemeinde Hörbranz, (Vorarlberg).

1. August. Die Firma Alder-Hohl u. Cie. in St Gallen (S. II. A. B.
Nr. 102 vom 22. April 1893, pag. 411) ist infolge Austrittes des Komman-
ditärs Adolf Schmid-Hager erloschen.

Inhaber der Firma Alder-Hohl in St. Gallen ist Alfred Alder-Hohl, von
Herisau, in St Gallen. Diese Firma übernimmt die Aktiven und Passiven
der erloschenen Firma. Natur des Geschäftes: Papier- und Kunsthandlung.
Fabrikation von Spiegeln und Porträts. Geschäftslokal: Neugasse 43.

1. August. Die Firma Gustav Scheitlin in St. Gallen (S. H. A. B.
Nr. 201 vom 13. Oktober 1891, pag. 816) ist infolge Konkurses von Amteswegen

gestrichen worden.
1. August. Die Unterschrift von Theodor Reutty, Präsident des

Verwaltungsrates der Brauereigeselisehaft z. Hirschen in St. Fiden, mit Sitz
daselbst (S. H. A. B. Nr. 117 vom 2. Juli 1889, pag. 576) ist infolge
Ablebens erloschen.

1. August. Aus der Kollektivgesellschaft unter der Firma Gebrüder
Zäch, Ziegler in Oberriet (S. IL A. B. Nr. 92 vom 20. Juni 1883, pag. 736)

ist der Kollektivgesellschafter Gottlieb Zäch infolge Todes ausgeschieden.
An dessen Stelle sind seine Erben nämlich: Witwe Rosalia Zäch-Stieger,
Gottlieb Zäch, Sohn, Lisette Büchel, geb. Zäch, alle von und in Oberriet,

und Wilhelm Zäch, Sohn, von Oberriet, in Schwyz, als Teilhaber in die
Kollektivgesellschaft eingetreten, deren Firma dementsprechend abgeändert
wird in Gebrüder Zäch u. Cie. und welche rechtsverbindlich zu führen
nur Gottlieb Zäch, Sohn, berechtigt ist.

1. August. In der am 18. Juni 1895 stattgehabten Generalversammlung
der Aktionäre der Weberoi Azmoos, mit Sitz daselbst (S. II. A. 15. Nr. 50
vom 7. April 1883, pag. 386; und Nr. 241 vom 17. November 1893, pag. 979)
wurde an Stelle des verstorbenen Direktors Benjamin Grämiger der bisherige
Prokurist Heinrich Anderegg von Wattwil, in Azmoos, zum Direktor und
F. E. Müller von Reichenbach (Bern), in Azmoos, zum Prokuristen gewählt

Waadt — Vaud — Vaud

Bureau de Lausanne.

1895. 31 juillet. Sous la denomination de L'Assurance uiutuollc des
entrepreneurs et industriels du canton de Vaud contre les accidents, il a etk
fonde, par la Societk industrielle et commerciale du Ganton de Vaud et sui-
vant Statuts du 9 inai 1895, une association qui a pour but de garantir
ses membres contre les risques de la responsabilitk civile. L'assuiance
pourra, par decision de l'assemblee gknkrale, 6Ire etendue k d'autres
risques et notamment aux risques personnels des sociktaires moyennant sur-
primes k fixer. L'association a son sikge k Lausanne. Sont membres foil-
dateurs do l'association tous les entrepreneurs et industriels qui ont signe
les listes et bulletins d'adhesion. Le conseil d'administration dkcide l'ad-
mission de nouveaux membres. Les demandes d'admission doivent etre
adressees_ au gerant. Les entrepreneurs et industriels assures aupres d'autres

sociktes peuvent etre regus dans l'association k titre de membres
passifs. Tout membre a ie droit de se retirer de l'association k la fin de
chaque exercice annuel moyennant avis ecrit au gerant, au moins trois mois
k l'avance. La participation k l'association cesse do plein droit par le decks,
la faillite, cessation de l'exploitation ou la remise de l'ktablissement. Le
successeur pourra etre subroge par le conseil d'administration aux droits
et obligations d'assurance de son prkdecesseur, s'il en fait la demande
ecrite au gkrant dans le dklui d'uu mois. En cas de decks, l'assurance cours
jusqu'k la fin de la pkriode pour laquelle la dernikre prime a ktk payee.
Le sociktaire sortant perd tout droit k l'avoir social. II cesse d'etre assure
k 1'expiration du terme pour lequel il a paye sa derniere contribution. II
demeure garant vis-k-vis de l'association de toutes les obligations des membres

pour l'exercice annuel en cours, et notamment des primes et
contributions supplkmentaires concernant le dit exercice. [/association garantit
k ses membres actifs l'exkcution en leur lieu et place des obligations qui
resultont pour eux des lois fedkrales en vigueur sur la responsabilitk civile
des fabricants et sur l'extension de cette responsabilitk. Elle prend k sa
charge les indemnites qu'ils auraient k payer en application de ces lois.
Elle se substitue au sociktaire pour le reglement de l'indemnitk soit k l'ami-
able soit par decision de justice. Le sociktaire lui donne pleins pouvoirs
k cet effet. L'association supporte tous les frais de rkglements et de procks.
L'assurance ne s'ktend pas aux accidents causks par une incurie grave et
duement constatke du sociktaire ou par un acle ayant entraink sa condam-
nation penale. Les ressources de l'association consistent notamment en:
1°Finances d'entree; 2° primes; 3° contributions supplkmentaires. La finance
d'entree est fixee chaque annee par l'assemblee gknkrale. La prime est due
par les membres actifs; le taux est fixe chaque annke par l'assemblke
gknkrale, pour chaque profession, en pour cent des salaires et en proportion
des risques. Elle est payee par semestre et k l'avance. Si les primes ne
couvrent pas les depenses de l'exercice le conseil d'administration ordonne
la perception d'uue contribution supplkmentaire calculke en pour cent de la
prime. II est forme un fonds de rkserve qui est alimentk par les finances
d'entree, les intkröts des capitaux et les exekdants des exercices annuels.
Les sociktaires sont exonkrks de toute responsabilitk personnelle quant aux
engagements de l'association. L'association est administrke par un conseil
d'administration composk de six membres au moins, nommks pour trois
ans par l'assemblke gknkrale, renouveles par tiers chaque annke. Les membres
sortants ne sont pas immkdiatement rkkligibles. Le conseil nomme son
prksident, son vice-president et son secrktaire. Le conseil d'administration
nomme un gerant qui est chargk de 1'administration courante. Le gkrant
rkgle les indemnitks et represente l'association en justice et vis-k-vis des
tiers dans les limites des pouvoirs qui lui sont conferes par le conseil
d'administration. L'association est engagke vis-k-vis des tiers par la signature
collective du president et du secretaire du conseil d'administration. L'assemblke

gknkrale se rkunit pkriodiquement une fois par an. Le conseil
d'administration convoque l'assemblke gknkrale et fixe la date de sa rkunion.
La convocation a lieu par carte individuelle. Le conseil d'administration
est composk de Jaques Berney, avocat, prksident; David Wyssbrod, vice-
prksident; Alfred Tzaut, secretaire; les trois domiciliks k Lausanne; Emile
Lindenmeyer, entrepreneur, kVevey; Marius Roy, kVevey; Ferdinand Baud
k Lausanne; Louis Chessex-Krieg, k Lausanne; Henri Abrezol aussi k
Lausanne; Henri Berney, k Yverdon, A. Degallier, k Nyon; Elie Guinand, k
Lausanne, et Louis Laffely k Morges.

31 juillet. Le chef de la maison J. W. de Groot, Albion House, k
Lausanne, est Jean-William de Groot, sujet hollandais, domicilik k Lausanne.
Genre de commerce: Lingerie et bonneterie. Magasin: 29, Rue de Bourg.

31 juillet. La maison Cerez freres, k Lausanne (F. o. s. du c. du 16 aoüt
1893, n° 183, page 747) fait, inscrire qu'elle renonce au commerce de denrkes
coloniales et qu'elle continue l'exploitation do la fabrique d'essence de cafk,
7, Rue Mercerie.



Nichtamtlicher Teil. -
Relations commerciales avec la France.
Dans sa seance du 29 juillet, le conseil föderal a approuvd le niessage

ä l'assemblee fdddrale concernant l'entente commerciale avec la France.
Vu l'importance de l'objet nous reproduisons ci-aprds ce message in extenso:

Vers le milieu de novembre de l'annde derniere, M. l'ambassadeur
de France ä Derne nous lit des ouvertures aux termes desquelles son gouver-
nement se montrait dispose ä rechercher avec le conseil föderal les bases
d'une entente commerciale entre les deux pays. Aprds avoir examind la
Situation sous toutes ses faces et d'accord avec le Vorort de l'Union suisse
du commerce et de l'industrie, nous nous sommes ddclards pröts ä entamer
des ndgociations et avons charge de cette mission M. le Dr. Cramer-Frey,
conseiller national, qui a bien voulu l'accepter. Les premiers pourparlers
eurent lieu en decembre. Diverses circonstances, telles que les changements
survenus en janvier dans la prdsidence et dans le ministdre, ainsi que les
difficulty inhärentes ä la chose elle-meme, out retarde la conclusion de
l'entente. Elle est intervenue le 25 juin de cette annde, sous forme d'un dchange
de notes. La note franchise porte que le gouvernement de la Rdpublique
se propose de präsenter ä l'approbation des chambres les reductions du
tarif minimum convenues entre M. Cramer-Frey et M. Barrere (F. o. s. du c.
n° 104, du 20 juin de cette annee). La note suisse declare qu'en echange
le conseil federal proposers ä l'assemblee federate de decider l'application
du tarif d'usage (sans reductions de droits) aux produits fiancais et qu'il
proeddera, en faveur du pays de Gex, au rdtablissement par voie autonome
des facilites inscrites dans le rdglement special qui formait l'une des
parties de l'arrangement commercial conclu en 189*2. En m6me temps,
il a ete proedde ä la signature d'un article additionnel ii la convention de
1882 sur les rapports de voisinage et sur la surveillance des forets limi-
trophes, par lequel les droits sur les bois scies rentrant dans le trafic fron-
tidre sont reeiproquement rdduits de moitid pour une quantitd de 15,00t)
tonnes par annde et pour chaque pays. Get article doit etre ratifid par les
parlements des deux dtats.

On voit que, sauf les stipulations sur les bois scids, l'entente
intervenue n'a pas le caractere d'un traitd; elle constitue un modus vivendi
reposant sur des mesures autonomes prises par les parlements et en vertu '

duquel la Suisse et la France, aprds reduction du tarif minimum francais,
se traitent sur le pied de la nation la plus favorisde, pendant un temps
indetermind.

Les reductions convenues ä I'entrde en France et les facilites resultant
des notes interpretatives sont indiqudes en detail dans les annexes au message
qui dtablissent aussi la comparaison avec les anciens droits et les quan-
titds exportdes. Le tableau ci-dessous indique en pour cent la proportion
dans laquelle le tarif minimum francais a dt6 rdduit.

Le tarif minimum francais
a 6t6 rdduit de:

°/0
Lait concentrd 8
Fromage 20
Bois sci6s 50
Extraits d'especes tinctoriales 25—33
Soie ä coudre, k broder, etc., teinte 25
Tissus de coton; imprim&? 15

„ en fits teints 15—18 1

Bonneterie garnie:
de coton et de laine 50 s

de soie 20—403
Tissus de soie: noirs 50

„ en couleurs 40
Broderies de coton 30
Montres:

ordinaires: en or 6
autres 30—40

compliqudes 33—50
Chronographcs: en or 33

autres 75
Boites ä musique de petites dimensions 45
Machines:

hydrauliques 208
k fabriquer le papier 11
dynamo-dlectriques 10*—406
appareils frigorifiques 76

Parties de machines dynamo-dlectriques (induits, etc.) 20—53

L'exportation totale de ces articles, pour autant qu'elle peut etre
dtablie, se montait en 1890, sous le rdgime de l'ancien traitd, ;'i environ
54 millions de francs formant le 44°/» de notre exportation totale en France1);
en 1894, elle dtait encore d'environ 261/» millions soit 37 °/° de cette
exportation.8)

Une partie des concessions qui figuraient dans l'arrangement de 1892
ont 6te refusdes par le gouvernement francais, savoir celles touchant
le bdtail, le lait frais, les pdtes de cellulose, les alliages d'aluminium,
les sues tannins, les iampes dlectriques (sauf les lampes ä arc), les
fih de coton teints, chinds et glacds, les tissus de coton pur, blanchis,
teints et faconnds, la rubanerie de coton et de mi-soie, les mdtiers ii tisser,
les machines pour la minoterie, les machines-outils et les appareils ä
chauffage pour brasseries et distilleries, etc. L'exportation totale de ces
articles en France s'dlevait, en 1890, a environ 15 millions de francs; en
1894, aprds l'application du tarif gdn6ral elle dtait encore d'environ 11
millions. Cette fois-ci, le gouvernement francais s'est d'avance montre
ddcidd ä dviter ä tout prix un dchec parlementaire et ii ne donner les
mains qu'il un arrangement exclusif de toute concession qui pourrait en-
trainer un refus du parlement. A la vdritd, cette consideration ne pouvait
pas avoir d'influence favorable sur le rdsultat des ndgociations, mais elle
prouvait tout au moins que les intentions du gouvernement dtaient
sdrieuses et nous apportait la garantie sans laquelle, aprds l'expdrience
de 1892, il ne nous aurait pas dtd possible d'entrer en pourparlers. Nous
avons dü ainsi, dds le ddbut, nous pdndtrer de l'idde que nous n'obtien-
drions pas tout ce qui nous avait dtd accordd prdeddemment. Si toutefois
nous nous sommes ddcidds ii laisser poursuivre les ndgociations jusqu'ä
la fin, e'est qu'il nous a paru convenable de ne pas trancher cette
question si importante — continuation de la guerre douanidre ou entente —
sans avoir dtd fixds auparavant sur ce qu'il serait possible d'obtenir, et
sans connaitre la inanidre dont nos industries et notre agriculture accueil-
leraient les rdsultats des pourparlers.

1 Pour les tissus de coton dans lesquels l'effet produit par let fils teints, blanchis ou glacis n'excöde
pas un dixiöme de la surface totale, la surtaxe de teinture, de blanchiment on de gla^age est compldtement
supprimfe; cette concession correspond, snirant les genres de tissus, aux chiffres indiqu^s ci-dessus. —* La bonneterie munie de petites garnitures (croohets, dentelles, rubans, etc.), est actuellement classöe
dans nne rnbriqne de tarif plus 61er6e; nous avons obtenu Tabandon de ce systdme, ce qui, k regard des
droits, produit un effet correspondant k la proportion indiquöe ci-dessus. — 9 Pesant plus de 3000 kg. —* Pesant 5000 kg ou plus. — 9 Pesant 2000—5000 kg. — • Pesant 250 kg ou plus. — 7 123 millions de
francs, sans les mitaux pröcieux et les monnaies. — 9 71,7 millions de francs, sans les mötaux pröcieux
et les monnaies.

Partie non oilicielle.
En ce qui concerne les concessions de 1892 non renouvelees, il faut

bien remarquer une chose, e'est que, dans leur majeure partie, elles
visaient des articles que d'autres pays exportent en France en plus grandes
quantity que la Suisse, ainsi qu'on en peut juger par le tableau suivant:

Importation en France en 1891.
qFils de coton, simples et retors Total 101,981

Dont: provenaut d'Angleterre 48,567
de Belgique 34,655
de Suisse 15,681
d'Allemagne 7,920

Tissus de coton:
£crus et blanchis 15,679

Dont: provenant d'Angleterre 9,779
de Suisse 8,829
d'Allemagne 1,289

teints et en Iiis teints „ 6,105
Dont: provenant d'Angleterre 3,818

d'Allemagne 1,009
de Suisse 985

imprimis „ 12,587
Dont: proveuant d'Allemagne 6,500

d'Angleterre 4,637
de Suisse 1,380

faconnds „ 4,851
Dont: provenant d'Angleterre 2,809

d'Allemagne 992
de Suisse 990

f Tonne»
Machines '

„ 55,300
Dont: provenant d'Angleterre 17,311

d'Allemagne 15,940
de Belgique 8.554
des Etats-Unis 2,448
de Suisse 1,939

Pätes de cellulose 126,925
Dont: provenant de Norvege 77,090

d'Allemagne 15,571
de Suede 10,476
de Belgique 9,251
de Suisse 8,990

La France n'a pas consenti ä des concessions sur ces articles parce
qu'en vertu de la clause de la nation la plus favorisde, elles auraient profitd
aussi et sans prestations correspondantes ä des pays qui y avaient autant
et mSme plus d'intdret que nous. Telle est la raison prdponddrante invoqude
par la France ä cet egard. Si ndanmoins une concession notable a pu etre
obtenue sur les tissus de coton imprimds et sur quelques espdees impor-
tantes de machines, cela prouve simplement que les difficulty particulidre-
ment ardues contre lesquelles nous avions ii lutter ne nous ont pas dd-
couragös de faire tout ce qui dtait possible pour notre industrie du coton
et celle des machines.

En ce qui a trait spdeiaiement aux fils de coton nous avions, ddjii en
1892, dü renoncer, poui les prineipaux genres, ä un abaissement du tarif
et n'avions obtenu qu'une reduction de la surtaxe pour les fils teints, glaeds
et chinds; l'exportation de ces articles en France est peu importante, et
en renoncant ä une concession en leur faveur nous ne faisons pas un
grand sacrifice. Quant aux rubans de soie leur importation en France a
augmentd depuis 1890, malgrd l'application du tarif gdndral (1890: 793 q,
1894: 898 q); en outre les reprdsentants de la rubanerie de soie ont de-
clard pouvoir accepter le tarif minimum. II en est de meme pour la pdte
de bois: notre part ä l'importation gendrale de la France est relativement
minime et notre exportation n'a pas ddclind depuis 1890. Au lieu de pdte
de bois humide pour laquelle l'arrangement de 189*2 prdvoyait une rdduc-
tion de 1 franc, nous exportons plutöt maintenant de la pdte sdche.

Nos envois de betail en France n'ont pas non plus diminud sous le
regime du tarif gdndral dans une mesure donnant lieu ä des inquidtudes.
Cela s'explique par le fait qu'il ne s'agit pas d'animaux de boucherie, mais
bien de notre bdtail d'dlevage et de ferme que la Frauce, en raison des
qualitds particulieres qui le distinguent, a tout intdrdt ä se procurer. II y a
lieu d'ailleurs de se souvenir que, ddjä lors des ndgociations du traitd de
commerce de 1882, qui a durd jusqu'en 1892, Ja France avait rdservd son
entidre autonomic ii i'egard des droits sur le bdtail; ceux-ci, en effet, ne
figuraient pas dans ce traitd. Mdme en 1892, lorsque le vote de l'arrangement

par le parlement francais devint douteux, nos agriculteurs auraient
dtd disposds ä renoncer aux concessions convenues pour ie bdtail, si ce
sacrifice eüt pu assurer le vote de l'arrangement et par consdquent les
rdduetions consenties sur les fromages. II ne serait done pas dquitable
de faire de l'absence d'une rdduetion des droits sur le bdtail (exportation
1890 : 2,3 millions de francs) un grief contre l'arrangement, d'autant moins
que ce dernier accorde ii l'agriculture des avantages considdrables pour
les fromages, le lait condensd et les bois (exportation 18 millions).

Lorsque la ndcessitd de renoncer ä une partie importante des prded-
dentes concessions francaises fut devenue dvidente, ce sacrifice deinandd
ä nos industries d'exportation, nous permit en revanche de prdtendre aussi
ä une reduction des contre-prestations de la Suisse et de mdnager/ ainsi
d'autant mieux les intdrdts de certaines'de nos industries dont les produits
trouvent leur dcoulement surtout dans le pays mdme. Nous avons done
refusd toutes les rdduetions de droits que nous avions consenties en 1892,
celles entre autres sur les parfumeries, les gants, l'horlogerie, les instruments

d'optique, les ardoises pour toiture, la chaux hydrauliqne, le ciment
romain, ies poissons et les Idgumes en conserves, le vin en bouteilles, les
huiles fines, le savon, les tissus de laine, les confections et les articles de
mode, la quincaillerie et les articles de fantaisie.

L'importation totale de ces articles de France en Suisse s'dlevait en
1890 ii environ 15 millions de francs; en 1894, aprds l'application du tarif
diffdrentiel, elle se montait encore ä environ 5,3 millions. Par contre
l'exportation totale des marchandises pour lesquelles la France nous a refusd les
concessions de 1892, s'dlevait dgalement, en 1890, ainsi que nous l'avons
dit plus haut, ii environ 15 millions do francs; en 1894, aprds l'application
du tarif gdndral, elle dtait encore de 10,9 millions de francs. Si l'on prend
pour base l'importation de 1890, qui se faisait encore dans des conditions
normales, on peut done dire, qu'il y a dquilibre entre les positions de 1892
abandonndes de part et d'autre. D'une manidre gdndrale ia France renonce
h toute concession spdeiale et obtient simplement, en dchange de ses rdduetions

do droits, l'application de notre tarif d'usage, e'est-a-dire le traitement
de la nation la plus favorisde.

Ce rdsultat, malgrd ses imperfections, nous a paru acceptable dans son
ensemble, et apres avoir pesd tous les dldments entrant en ligne de compte,
nous n'aurions pas pu assumer la responsabilitd de repousser l'entente.
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Avant et durant les negociations, nous n'avons pas manquö d'ailleurs
de comntuniquer en toute occasion avec les interesses. Nous avons pu,
tout d'abord, nous appuyer sur les travaux pröparatoires et les pröavis du
Vorort de l'Union suisse du commerce et de l'industrie, ainsi que sur les
riches matöriaux döjä röunis lors des enquetes de 1892; nous avons, en
outre, eu recours dans toutes les questions d'ordre special aux renseigne-
ments et aux conseils des industriels compdtents. Vers la fin des nögo-
ciations et avant que l'accord definitif füt intervenu, nous avons reuni
en conference un certain nombre d'industriels et d'agriculteurs compötents
ainsi que plusieurs membres de l'assemblee föderale. Dans cette reunion,
l'avis general a ete que, malgrö ses lacunes, l'arrangement convenu
offrait de si nombreux avantages qu'il devait ötre preferö ä la
continuation de la guerre douaniere. Cette opinion a ete 6mise möme par
les representants des branches qui n'obtiennent que des facilitös de peu
d'importance ou qui doivent se contenter de la seule concession du tarif
minimum.

Des annexes au message etablissent la comparaison entre les nouveaux
et les anciens droits d'importation en France, et donnent un etat de notre
commerce avec ce pays.

Nous ajoutons les explications suivantes concernant diverses positions:
Fromage. En France, on comprcnd sous le 110m de Gruyöre tous les

fromages similaires de püte dure fabriques en Suisse (Emmenthal, Sbrinz,
etc.); c'est pourquoi le tarif moditie ne mentionne que le «fromage dit
de Gruyerei. <?;'41

Sauf les fluctuations habituelles, notre exportation de fromage en France
n'a pas, jusqu'ici, diminuö autant qu'on le craignait au döbut, bien que
ce produit eüt ete soumis en 1892 au nouveau droit minimum de 15 francs
et en 189*3, au droit general de 25 francs au lieu de l'ancien droit conven-
tionnel de -4 francs. L'exportation s'est eievöe, en 1890, & 05,160 q1), en
1891, ä 64,823 q1), en 1892, ä 66,536 q8), en 1893, ä 53,415 q8), en 1894,
ä 58,104 q8).

De l'avis des hommes compötents, cette stability dans l'exportation ne
doit cependant pas etre lecherchee dans le fait que le droit de 25 francs
serait sans importance; ils l'attribuent principalement ä la disette de fourrage
en France pendant les deux dernieres anndes. Iis estiment que soumise au
droit genöral de 25 francs notre exportation retrograderait considerablement
dans les annees oü la production fourragere serait normale en France.

La reduction du droit minimum au taux de 12 francs, qui reprösente
ä peu prfes le 8 °/o de la valeur, doit done ötre considere comme sauve-
gardant, au moment utile, les interets majeurs de notre industrie fromagere
et par consequent de notre agriculture.

Dans les pays qui sont nos prineipaux debouches pour le fromage, les
droits appliques" ä ce produit sont actuellement les suivants:

Exportation de Suisse
Droit 1890' 1894*

Fr. par 100 kg q q
1° France 12. — 65,160 58,104
2o Italie 11. — 61,482 49,481
8° Allemagne 18. 755 51,640 46,202
4° Autriche-Hongrie 12. 50® 12,813 13,821
5o Etats-Unis d'Amerique env. 45. — 21,940 22,687
6° Belgique 12. — 6,619 4,916
7» Russie env. 132. — 2,461 4,706
8° Angleterre exempt 2,207 3,229

A la reduction du droit d'entree obtenue pour notro industrie fromagöre
viennent s'ajouter deux concessions qui interessent 6galement l'agriculture
l'une en faveur du lait concentre (exportation 1890, 3341 q d'une valeur de
5,343,341 francs; 1894, 3621 q, y compris le lait st6rilis6) l'autre en faveur
des bois scies. Ainsi que nous l'avons dit, cette derniere reduction est
consignee dans un article additionnel ä la convention de 1882 sur les
rapports de voisinage. Dien que röciproque, eile est stipulöe plutöt en
faveur de la Suisse que de la France, car ce pays ne nous livre que peu
de bois. Les droits francais sur los bois scies sont maintenant rdduits
aux taux suivants pour le trafic frontiere:

Tarif Tarif minimum
gdndral ancien nouveau

Boia communs, sciÖH: rr- Par tonne (1000 kg)
de 80 mm d'fpaisseur et au-deasns 15. — 10. — 5. —
d'une öpaiaaeur supörieure ä 35 mm et inferieurc ä

80 mm 17. 50 12. 50 6. 25
de 35 mm d'epaiaaeur et au-deasoua 25. — 17. 50 8. 75

Tissns de coton imprimes. La concession consiste en ce que la surtaxe
d'impression, qui varie de fr. 3. 75 it fr. 10 selon le nombre des couleurs,
sera calcuiee au metre carre au lieu du metre de longueur. Les tissus
imprimes out une largeur moyenne de 70 cm. It s'agit par consequent d'une
reduction de la surtaxe d'impression d'environ 30 °/o. La surtaxe de fr. 3. 75
sur le droit du tissu d'une et deux couleurs s'eieve, par exemple, suivant
le mode de calcul actuel par 100 m8, ä fr. 5. 36; d'aprös le nouveau mode
de calcul elle sera de fr. 3. 75.

L'exportation en France de tissus de coton imprimes a ete lasuivante.
1890 1891 1892 1893 1894

Tift8UK * Milliers de francs

fct 1167 1115 I Se "it 'I?
Dans les pays qui sont nos prineipaux clients, les droits sur cet article

sont actuellement les suivants:
Droit Importation de Suisse

Franc. 1890 1894
par 100 kg „ Q

Italie 146. 906 4120 2032
France env. 185—2096 1672 692
Espagne 370; 400 770 82
Allemagne 150 612 176
Autriche 150—200 1202 792
Roumanie 60; 1607 ]
Bulgarie 10*/s °/° i 2914 2209
Serbie 55 J

Turquie d'Europe et d'Asie 8 '/« 3566 2951
Indes nöerlandaises 6 "/'« 2304 1545
Indes britanniques 5 °/o 2198 2010

Tissus de soie. Contre notre attente, cet article a ete Fun de ceux qui,
au cours des negotiations, out soulevö le plus de difficultös. Tandis que
la chambre de commerce de Lyon, reprösentant l'opinion de la majorite
des industriels en soie de cette ville, avait toujours 6te opposöe it l'etablis-

Y compris les fromages k pite molle. — s) Non compris les fromages & p&te molle. Le tableau
da d6veloppement de notre exportation totale de fromage depuis 1851 peut presenter ici de l'intäröt.
(Les ann6ea ayant une exportation retrograde ont ete laissees de c6t$),

q <1

1851 62,464 1871 206,708
1853 61,060 1879 210,174
1856 73,627 1883 269,472
1862 86,021 1887 278,860 (valeur fr. 40,678,000).
1867 148,387

*) Y compris le frora&ge 4 plte molle. — 4) Non compris le fromage 4 p4te molle. — *) Fromage
4 p4te dure, en pains ayant la forme de meules, la piece pesant au moins 50 kg.

* Tarif minimum reduit pour les principales sortes. — 1 Four les tissus lagers.

sement d'un droit protecteur et qu'elle approuvait le retour ä la franchise
complete ou presque complete, une opposition croissante se produisit de la
part d'un syndicat comprenant un grand nombre de fabricants qui, grace
aux droits ölevös, se sont livrös ä la fabrication des specialitös suisses.
S'appuyant sur une petition signee par plusieurs milliers d'ouvriers, le
syndicat protesta d'abord contre touto diminution sensible des droits. Eu
fin de compte, nous avons obtenu la reduction de fr. 400 ä fr. 200 pour
les tissus noirs et h fr. 240 pour les tissus en couleurs, ce qui reprösente
un droit de 3 ä 5 °/» de la valeur du tissu; si nous avions insiste pour de
plus fortes reductions, Fentente aurait inevitablement echoue.

Sous l'influence de l'application du tarif minimum puis du tarif
göneral, l'exportation en France de tissus de soie pure a baissd de 3618 q
en 4890, ii 952 q en 1893. En 1894, il a etö exporte 1001 q. valant, en
chiffres ronds, 8 millions de francs. Nous pouvons espörer que l'application
des nouveaux droits donnera un nouvel essor ä l'exportation des tissus
en couleurs, notamment; celle des tissus noirs sera un peu plus difficile;
dans ces tissus, en effet, la charge des matieres chimiques est trds
considerable ensorte que le droit pöse d'autant plus lourdement sur eux.

Dans les pays qui forment nos prineipaux debouches, les droits sur les
tissus de soie pure sont aujourd'hui les suivants:

Droit Importation de Suisse
Francs 1890 1894

par 100 kg q q
1 tissus noirs 200 1

QelQ{ tissus en couleurs 240 J

Angleterre exempts 8167 5071
Etats-Unis d'Amörique 45 °/° et 50 °/o 992 2342
Allemagne 750 793 936
Autriclie-Hongrie 5001 246 470
Belgique 7008 206 386
Turquie 8 % HO 163

Broderies. A cöte des tissus de soie cet article est celui qui a fait naitre
le plus de difficultös. Certaines spdcialites nous ont occupds trös activement
jusqu'au dernier jour des negociations. En raison de la diversitö des
articles et de la combinaison des droits sur le tissu avec la surtaxe de bro-
derie, les modifications de tarif ont nöcessite des negociations compliquees.
Ces modifications represented une reduction d'ensemble d'environ 30 °/°-
Elle ne s'applique pas aux rideaux, mais aux garnitures it l'exception de
quelques-unes de leurs specialites. Le nouveau droit, qui varie selon la
qualite du tissus, forme maintenant un total d'environ 750 francs en
moyenne. La valeur moyenne declaröe dans la statistique pour l'exportation
en France des articles brodös pour garnitures, etait, en 1890, de fr. 3991,
en 1891, de fr. 4133, en 1892, de fr. 4454, en 1893, de fr. 5524, et en
1894, de fr. 6084 par 100 kg. Calculö sur le chiffre de l'annee 1890, le
droit de fr. 750 reprösentait environ le 19 °/<> de la valeur de la marchandise.

L'exportation de broderies en France a ete dans la periode de 1890 ä
1894, la suivanto:

1890 1892 ~~
1893 1894

Milliers de francs
Broderies decoton au crochet: rideaux. 128 85 II 17

autres 51 16 23 47
Broderies de cotou au plumetis:

Garnitures 4,410 2,139 1,158 785
Sur tulle 86 350 461 311
Spöcialitds, robes, etc 697 838 849 1,245

Broderies de coton k la main et broderies
sur tissus de lin (1892, 1893 et 1894,

y compris les dentelles) 267 199 143 263
Broderies sur tissus de soie 1,128 920 468 676

Total 6,767 4,497 3,113 3,344

Horlogerie. Les reductions du tarif francais convenues en 1892 et
approuvöes alors par la chambre des deputes, ont ete reprises sans
changement dans le nouvel arrangement. La France re.clamait en revanche
pour ses montres et parties detachöes de montres, la concession de l'ancien
droit suisse de fr. 30 stipule en 1892. En 1891, lors de la revision du tarif
douanier, ce droit avait ete porte ä fr. 100. Sur ce point aussi, nous sommes
restös fidelos au principe de ne pas ceder au delä de notre tarif d'usage
et nous avons maintenu le droit majore de fr. 100.

Notre exportation en France a ete la suivante :

1890 1892 1893 1894
Milliers de francs.

Pieces dbauclides de montres et 6hauches 1,228' 586 574 627
Horloges et pendules k ressort.... 85 28 20 28
Boites ä musique 309 202 197 194
Pieces finies de montres 4 302 302 200
Horloges et pendules A poids 2 3 4
Montres en nickel 1,612 1,137 498 539
Montres en argent 958 787 285 275
Montres en or 1,125 743 509 431
Chronographen, montres ä repetition 49 108 104 119
Mouvements finis 71 24 54 40
Boites en nickel 4 3 2 8
Boites en argent 35 16 10 10
Boites en or 236 127 80 51

Total 5,662 4,065 2,638 2,521

Tar contre, l'importation de France en Suisse des articles ci-dessus
s'est ölevee aux chiffres suivants: ' .S3 :JM ,'.1 i«|

1890 1892 1893 * 1894
Milliers*de francs.

Pieces dbauclides de montres et ebauches 1,848 1,609 888 513
Horloges et pendules t\ ressort 314 110 48 84
Boites k musique 60 38 14 10
PiAces finies de montres — 123 148 173
Horloges et pendules k poids 8 6 7
Montres en nickel 1,157 639 1 1

Montres en argent 89 23 1 1

Montres en or 172 103 4 17

Chronographes, montres k r£p<kition 2 1 1 —
Mouvements finis 54 '47 — —
Boites en nickel 91 45 — —
Boites en argent 57 3 — —
Boites en or 1,546 186 56 3

Total 5,340 2,935 667 809

Machines. De möme que pour les tissus de coton, ies anciennes
concessions sur les machines nous ont ete en partie refusöcs soit par des
motifs de protection, soit en raison dos röpercussions qui se seraient produites
en faveur de l'importation d'autres pays. Nous obtenons en revanche de
notables diminutions sur le tarif minimum pour les machines hydrauliques et
dynamo-öloctriques de grand poids, ainsi que pour ios machines ä fabri-
quer le papier et les appareils frigorifiques.

L'exportation des machines en France a plutöt augmeute que diminu6
au cours des dernieres annöes; cela provient en partie do la demande plus

1 Pour tissu* unis et armures; autre« 1000 franca.
a Ou 15 °/o de la valeur, au choix de l'importateur, conformöment & la lot de juillet 1895 surle tarif

des douane8. Ancien droit beige sur lea aoieriea : fr. 3u0 ou 10 °fo de la valeur.
1 Y compris lea pidcea finies de montrea. — 4 Comprise« dans la position: „Pidcea 6bauck6es da

montres".
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considerable de machines pour l'industrie textile et de moteurs pour
fabriques, provoque par les droits majores.

L'exportation de machines en France a dtd la suivante:
1890 1892 1893 1894

Milliers de franca.
Machines dynamo-filectriques —1 611 820 621
Machines pour l'agriculture et l'öconomie

domcstique —a 68 46 46
Machines pour la ininoterie 888* 826 098 872
Machines ä coudre —4 32 15 14
Machines pour la filature et lc retordage —4 64 35 66
Machines ä broder 65 167 319 233
Machines ü tricoter et machines pour la

bonneterie 108* 152 120 122
Metiers tisser et machines pour le tissage 304 713 893 758
Machinps-outils — 95 86 80
Autres machines 2,018 1,275 1,011 760
Pieces de machines grosHi?>rement übauchces 34 37 28 28

Total 3,417 4,030 4,410 3,600
Les abaissements de tan! convenus ont dtd votds le 8 juillet par la

Chambre frangaise des deputes et le 11 juillet par le Sdnat sous forme de
loi autonome. Le parlement frangais a en outre rutifie l'articlo additionnel
ä la convention sur les rapports de voisinage. Cunformemcnt ä 1'cngagement
que nous avons pris, nous proposons ä voire adoption les inesures suivan-
tes dans la forme du projet d'airete annexe au present message:

1° la suppression du tarif diffdrentiel du 27 ddcombre 1892 et son
remplacement par le tarif d'usago c'est-ä-dire la concession k la
France du traitement de la nation la plus favorisde;

2° l'applicatiou aux produits du Pays de Gex des facilites du rdglement
special convenu en 1892 avec la France comme partie integranto
de I'arrangemcnt commercial qui a dchoue;

3° la ratilication de 1'article additionnel k la convention prdcitee, con-
cernant les droits sur les bois, ddjä approuvd par le parlement
frangais.

La portde de la concession ä la France de notre tarif d'usago ressort
dans une certaine mesure, d'une annexe au message qui dtablit, pour les
principaux articles frangais d'exportation, une comparaison entre ce tarif et
celui qui dtait eu vigueur avaut 1892.

La France letirera evidemment des avautages de cette concession, de
möme que nous pouvons, de notre cötd, attendre un resultat favorable de
l'applicatiou ä nos produits du nouveau tarif minimum frangais, l'entente
n'ayant naturellement pas eu d'autre but. II ne faudrait cependunt pas
exagdrer la portde de l'application k la France du regime accorde aux
autres pays et eu conclure que nous lui clonnons plus qu'elle ne nous donue
elle-mdme. Notre turif d'usage actuel, on le sait, est loin d'etre en tous
points identique au precedent; il contient pour nombre d'articles frangais
des elevations souvent considerables, tout comme le tarif frangais en
renferme pour nos produits. Nos droits ont, en effet, ete uugmentes pour
les tissus de laine, de coton et de lin, les rubans et les broderies de soie,
la confection, la bonneterie, l'horlogerie, la bijouterie, les cuirs, les ouvrages
en cuii, les gants, les ouvrages en fer, la mercerie, les savons, le betail,
le vin en bouteilles, etc. Si, en se plagant ä un autre point de vue, on
compare le montant des droits ä la valeur de la marchandiso, on constate
une fois de plus que ce n'est pas toujours le tarif suisse qui est le plus
moddrd. Notre droit conventionnel sur le vin en füts, par oxemple (importation

de France en 1890: 10 millions de francs) s'eldve ä 13 7» environ
de la valeur — ce qui s'explique par les exigonces de notre budget; le
nouveau droit minimum frangais sur le fromage (exportation en France
en 1890: 15 millions de francs) n'atteint, par contre, que le 8 7» de la
valeur. Sur le sucre (importation 8 millions) nous prdlevons environ le
20 7» — egalement pour des raisons d'ordre financier — et sur le gruau
(importation 1 millions) le 11 7», alors que le droit frangais sur la viande
(exportation 4 '/> millions) ne represeute que le 9 7«, celui sur le beurre
(1,2 millions) le 2 7«, etc.

11 y a lieu, en outre, de tenir compte du fait quo nous avons prisThabi-
tude d'acheler dans d'autres pays les principaux articles que nous fournis-
sait la France; il ressort, en effet, du tableau ci-dessous que la reprise
complete de notre marchd par ce pays n'est nullenient assurde et que le
gouvernement frangais avait ses raisons pour se montrer reserve dans l'ap-
preciation des avautages qui pourront ddcouler de l'application de notre
tarif d'usage.

Importation suisse
1890 1892 1894

VIll! hl hl hl
de Frauce 271,132 245,228 28,198
d'Italie 298,255 590,329 275,446
d'Espagne 100,370 166,473 412,317

Sucre Tonne« (4 10 q)
de France 18,595 17,490 83
d'Autriche 15,094 21,810 43,703

Cuir: q q
de France 5,009 4,620 2,840
des Etats-Unis 3,884 6,697 11,398
d'AIleinague 9,161 8,616 10,800
de llelgique 2,665 1,884 2,711

Tissus do laine:
de France 5,540 4,825 1,193
d'AIleinague 17,150 16,550 19,853
d'Augleterre 6,050 5,666 7,218

Outrages eu fer: Tenne» 10 q>

de France 4,825 4,882 3,900
d'AlIemagne 9,087 10,470 14,176
de Belgique 431 393 4,383

Savons: q q q
de Frauce 21,878 24,878 17,471
d'Augleterre 975 1,445 6,050

Fapler et ouvrages en papier:
de Frauce 6,063 6,980 3,552
d'AUemague 24,000 24,370 27,870

1 Comprises dans la position: „Autres machines". — ' Comprises dans la position: „Machines pourla minoterio". — 1 „Mschinos pour la minoterie et machines pour l'agrioultare". — 4 Comprises dans
la position: „Machines & broiler". — * Machines 4 coudre et machines fc broder.

Eu ce qui concerne spdcialement le vin, l'exportation frangaise en Suisse
s'dlevait, en 187G, k 771,000 hi, d'une valeur totale de '27 millions; en 1891
eile attoignait encore 302,000 hi; en 1894, eile dtait tombde k 28,000 hl,
representant une valeur cle 800,000 francs. G'est l'Italie et 1'Espagne qui
ont pris la place occupee prdcedemment par la France. L'Espagne, en effet,
se heurtant aux droits fraugais et poussde par l'abondante recolte des deux
dernidres anndes, a rapidement ddveloppe son exportation directe ;i
destination et la Suisse et nous a livrd en 1894 412,000 hl, e'est-a-dire la moitid
de nos approvisionnements. Aussi longtemps que la France n'aura pas reduit
ses droits sur le vin, l'Espagno continuera forcement it lui faire une
concurrence directe sur le marchd suisse. II en est de möme pour le sucre
d'origine frangaise dont l'importation, s'dlevant it 8 millions en 1890, est
tombde it 33,000 francs en 1894 et qui a etc remplace par les produits
autrichiens, lesquels cherchoront it conserver autant que possible notre
marchd. Mdmes observations pour les tissus de laine, le cuir, le papier, les
ouvrages en fer, les savons, etc.; cette diminution considerable des
importations de France en Suisse a ete couverte principalement par l'Allemagne
et 1'Angleterre.

Nous pensons avoir suffisamment montre par ces exemples que le souci
do regagner le terrain perdu n'existe pas uni([uement du cote suisse et
qu'il ne saurait dtre question de dire que l'accord intervenu a avantagd
Fun des pays au detriment de l'autre.

La reouverture de notre marche aux pruduits frangais par suite de
l'application du tarif d'usago ne doit pas, d'ailleurs, etre jugee au seul point
de vue des avantages qui en resultent pour la France. Pour les articles
d'alimentation et les matidres premieres il est aussi de notre interdt que
la concurrence frangaise puisse contnbuer ii diminuer notre ddpendance
envers d'autres pays. Le tarif diffdrentiel ne pdse pas sur la France seule-
ment, mais aussi sur nous. Par sa nature mdme, il n'dtait pas destind a
durer longtemps; nous dtions, il est vrui, bien ddcidds k l'appliquer tant
que cela serait ndcessaire, mais nous comptions aussi sur son prompt effet.
En I'dtablissant, nous n'avions pas en vue I'inauguration d'une politique
protectionniste et ne eherchions pas k favoriser artificiellement la crdution
de nouvelles industries ni it ddvelopper, grfice ii son action spdciale, Celles
qui existent ddjä. En arrachant au protectionnisme frangais la plupart des
reductions reclamdes et en faisant brdche au principe de l'intangibilite du
neuveau tarif, notre tarif diffdrentiel a atteiut son but, et nous pouvons con-
siderer commo un avantage le retour au tarif d'usage, c'est-ii-dire ü notre
systdme douaniei normal et constitutionnel. Remarquons aussi — et cela a
dtd relevd par plus d'un orateur au cours de la conference mentionnde plus haut
— que le gros reudement fiscal provenant de l'application du tarif diffdrentiel
n'est pas, fi la longuo, un fait rejouissant; mieux vaut pour le bien du pays,
voir tarir cette source d'exeddents de recettes, que de courir le risque
d'dveiller de dangereux appdtits et de pousser aux ddpenses exagerdes.

Les modifications apportdes ä l'arrdte du conseil fdddral du 23 fevrier
1895 concernant le pays de Gex par l'application du rdglement de 1892, sont
indiqudes ä l'une des annexes au message. Le changement essentiel consiste
dans l'extension de la franchise de droits ä 4000 hl do vin au lieu de 2000.
L'importation des autres articles du pays de Gex, qui n'a que 20,000
habitants, n'est pas de grande importance.

Quant ä la zone franche de la Hautc-Savoie, l'applicatiou du tarif d'usage
aux produits du territoire douanier frangais inettra fin au traitement
exceptional fixe pour cette zone par l'arrdtd du conseil fdddral du 23 fdvrier
1895; tous les produits de cette eontrde seront traites sur le meme pied
que ceux du territoire douanier frangais, sous reserve des stipulations
speciales de la convention de 1881 relative au regime douanier entro le canton
de Gondve et la zoue franche.

Nous remarquons pour terminer que, par sa nature meme, le modus vivendi
ne comporte pas de duree ddterminee. Ensuite des rdductions apportdes au tarif
minimum frangais et adoptees par le parlement, les deux pays s'appliqueront
rdciproquement le traitement de la nation la plus favorisde aussi longtemps
qu'ils le jugeront utile. Une telle inddtermination dveillera au premier abord
un sentiment d'insdonrite commeiciale; mais en y regardant do plus prds,
on cornprendra facilement qu'un accord, quelque provisoire qu'il soit, conelu
au prix de longues et difficiles negociations, ne se ddnonce pas ainsi du
jour au lendemain, ii moius qu'il ne s'agisse de l'ameliorer ou de le
completer. Sans pouvoir rien garantir ii cet egard, nous tenons copendant pour
probable que le nouvel arrangement sera d'assez longue durde. Stipuler un
terme eüt dtd lui donner un caractdre conventionnel, ce que les deux parties
desiraient dviter pour le moment En choisissant la voie autonome, le
gouvernement frangais mdnageait, au moins en apparence, le systdme qui
domino en France et dont les defenseurs n'adrnettent pas qu'on deroge au
tarif douanier par des traites en forme; il n'on reste pas moins vrai qu'en-
suite do l'entenlo avec la Suisse, le tarif a dte rdduit et le systdme entamd.
Et pour nous, ce mode de proedder offrait d'abord cet avantage qu'un vote
negatif du parlement n'aurait eu que le caractdre d'une affaire d'ordre
intdrieur.

D'ailleurs, en raison des limitos apportdes de part et d'autre aux
concessions k faire, les negociations ne pouvaient conduire ä la conclusion
d'un traite normal pour un certain temps. II s'agit en rdalitd d'un pro
visoire contenant tout juste les dldments d'un modus vivendi. Nous n'eu-
tendons nullement en grossir les avantages et nous ue nous dissimulons
pas qu'en Suisse, comme en France, il ddcevra bien des espdrances et bien
des pretentions. Que l'on se garde cependant de mdcounaitre les avantages
obtenus; le nouvel arrangement nous permettra de retrouver la plus grande
partie de notre ancienne exportation en France et les deux pays, au lieu
de se creer de nouvelles entraves, songeront plutöt k ameliorer encore leurs
rapports rdciproques. Tel est le rdsultat des ndgociations dont la France,
il faut le rdpdter, a pris l'initiative. II nous dtait impossible de ne pas
rdpondre ä ces avances en faveur d'une rdconciliation dconomique des deux
pays. Le rapprochement sur la base convenue nous parait une issue pour
le moment satisfaisante do la lutte engagee par la Suisse seule contre les
exagdrations des tarifs frangais, et nous estimons qu'elle est prdfdrable k
la continuation des hostilitds dconomiques pendant un temps illimitd et
sans la certitude d'un meilleur succds.
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